
 

   

 

 

 

MONETISATION DU COMPTE EPARGNE-TEMPS 

PROROGATION POUR UN AN DU DISPOSITIF TRANSITOIRE 

 

 
 

 

VU ů͛ĂƌƚŝĐůĞ L͘ ϯϮϭϭ-2 du Code général des Collectivités territoriales relatif aux compétences de la 

Commission permanente, 

VU les délégations du Conseil départemental données à la Commission permanente par délibération 

n° 00-004 du 1er juillet 2021, 

VU ů͛ĞǆĂŵĞŶ ĚƵ ƉƌŽũĞƚ ĚĞ ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ ƉĂƌ ůĂ ĐŽŵŵŝƐƐŝŽŶ compétente, 

VU le Code général de la fonction publique, 

VU le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne-temps (CET) dans la 

fonction publique territoriale, 

VU le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au compte 

épargne-temps dans la fonction publique territoriale, 

VU ůĂ ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ ŶΣ ϭϭϰ ĚƵ ϭϵ ŶŽǀĞŵďƌĞ ϮϬϭϬ ƌĞůĂƚŝǀĞ ă ů͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ ĚƵ ƌğŐůĞŵĞŶƚ ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ ĚƵ CET͕ 

VU la délibération n° 05-009 du 1er février 2022 relative à la monétisation du compte épargne-temps 

pour 2022, 

VU le règlement intérieur du CET, 

VU ů͛ĂǀŝƐ ĚƵ ĐŽŵŝƚĠ ƚĞĐŚŶŝƋƵĞ ĚƵ ϮϬ ŽĐƚŽďƌĞ ϮϬϮϮ, 

__________________________________ 

 

L͛ĂƐƐĞŵďůĠĞ ĚĠůŝďĠƌĂŶƚĞ ƉĞƵƚ ĚĠĐŝĚĞƌ Ě͛ĂĐĐŽƌĚĞƌ ůĞ ĐŽŵƉƚĞ ĠƉĂƌŐŶĞ-temps (CET) sous forme 

Ě͛ŝŶĚĞŵŶŝƚĠ͘ UŶ dispositif transitoire a été mis en place pour 2022 et peut être reconduit pour 2023. 

Les agents titulaires ou contractuels employés de manière continue, à temps complet ou temps non 

complet et ayant accompli au moins une année de service peuvent bénéficieƌ Ě͛ƵŶ CET͘ PŽƵƌ ůĞƐ 
agents contractuels, seuls sont pris en compte les services accomplis pour la collectivité. Le CET ne 

peut dépasser 60 jours épargnés (70 jours en 2020). 
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Délibération n°  05-007 
Politique  Ressources 

Mission  Ressources internes 

Action  Relations humaines 

Code PMA F22 



Le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié autorise la monétisation des comptes épargne-temps 

par une indemnité selon le barème suivant : 

 

Catégories                                                                        A                   B                       C 

Montant brut de l'indemnité par jour épargné      135 Φ             90 Φ                 75 Φ 

En cas de décès d'un agent ayant ouvert un CET, ses ayants droits bénéficient de l'indemnisation des 

jours épargnés   

 

Il est proposé de poursuivre la monétisation du CET, de façon transitoire en 2023, dans les deux cas 

suivants : 

* agents quittant définitivement la collectivité (mutation, intégration directe, retraite) ; 

* agents ayant atteint le nombre maximal autorisé pour le CET et ne pŽƵǀĂŶƚ ĚŽŶĐ ƉůƵƐ ů͛ĂůŝŵĞŶƚĞƌ : 

possibilité pour eux de monétiser les  CA et RTT Ŷ͛ĂǇĂŶƚ ƉĂƐ ƉƵ ġƚre posés en 2022 pour nécessité de 

service après validation préalable du Directeur général des services. 

 

LĞ ŵŽŶƚĂŶƚ ĚĞ ůĂ ĚĠƉĞŶƐĞ ĞƐƚ ĞƐƚŝŵĠ ă ϲϬ ϬϬϬ Φ. 

 

__________________________________ 

 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, 
 

La Commission permanente décide :  

- de monétiser les CET des agents du Département des Pyrénées-Atlantiques pour 2023, dans les cas 

suivants : 

* départs définitifs Ě͛ĂŐĞŶƚƐ ƋƵŝƚƚĂŶƚ ůĂ ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ ƉŽƵƌ ĐĂƵƐĞ ĚĞ ŵƵƚĂƚŝŽŶ ŽƵ ĚĞ ĚĠƉĂƌƚ ĞŶ 
retraite : monétisation possible du CET, au-delà de 15 jours ; 

* agents ayant atteint le nombre maximal de jours autorisés sur un CET et n͛ĂǇĂŶƚ ƉƵ ƉŽƐĞƌ ůĂ 
ƚŽƚĂůŝƚĠ ĚĞ ůĞƵƌƐ ũŽƵƌƐ ĚĞ CA ŽƵ ĚĞ RTT ƉĞŶĚĂŶƚ ů͛ĂŶŶĠĞ 2022 pour nécessité de service et ce après 

validation préalable du Directeur général des services : monétisation des jours ne pouvant être 

déposés sur le CET. 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE 

54 votants 

Le Président du Conseil départemental 

 

 

Jean-Jacques LASSERRE 


